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attendu que, en vertu du paragraphe 1° du pre-
mier alinéa de l’article 15.1.1 de cette loi, le ministre des 
Finances verse au Fonds des générations la somme, prise 
sur les dividendes que verse Hydro-Québec, qui corres-
pond aux revenus d’Hydro-Québec que le gouvernement 
attribue à l’indexation du coût moyen de fourniture de 
l’électricité patrimoniale depuis l’année 2014, pour chaque 
exercice se terminant à compter de cette année;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de cet alinéa, 
le ministre des Finances verse au Fonds des générations 
une somme, prise sur les dividendes que verse Hydro-
Québec, de 215 000 000 $, pour chaque exercice se termi-
nant à compter de l’année 2017, jusqu’à celui se terminant 
en 2043;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, les renseignements nécessaires à la détermination 
des revenus d’Hydro-Québec attribuables à l’indexation 
du coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale 
doivent être joints aux renseignements financiers visés  
à l’article 15.1 de cette loi;

attendu que les renseignements financiers relatifs  
au surplus susceptible de distribution et ceux nécessaires  
à la détermination des revenus d’Hydro-Québec 
attribuables à l’indexation du coût moyen de fourni-
ture de l’électricité patrimoniale ont été transmis au 
gouvernement;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 15.2 de cette loi, à l’égard d’un exercice financier, il 
ne peut être déclaré aucun dividende dont le paiement 
aurait pour effet de réduire à moins de 25 % le taux de 
capitalisation d’Hydro-Québec à la fin de cet exercice;

attendu que l’article 15.4 de cette loi définit la 
méthode de calcul du taux de capitalisation;

attendu qu’il est opportun de déclarer un dividende 
d’Hydro-Québec de 2 394 000 000 $ pour l’exercice finan-
cier terminé le 31 décembre 2018;

attendu que la déclaration d’un dividende de 
2 394 000 000 $ a pour effet de maintenir le taux de capi-
talisation à un niveau supérieur à 25 % à la fin de l’exercice 
financier terminé le 31 décembre 2018;

attendu que le montant du dividende ainsi déclaré 
n’excède pas, pour cet exercice financier, celui du surplus 
susceptible de distribution;

attendu qu’il y a lieu de verser au Fonds des géné-
rations la somme qui correspond aux revenus d’Hydro-
Québec que le gouvernement attribue à l’indexation du 
coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale, 
pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2018, 
soit un montant de 258 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu de verser au Fonds des généra-
tions une somme de 215 000 000 $ pour l’exercice finan-
cier terminé le 31 décembre 2018;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que soit déclaré un dividende de 2 394 000 000 $ à  
être versé par Hydro-Québec pour l’exercice financier 
terminé le 31 décembre 2018;

que ce dividende soit versé, à la demande du ministre 
des Finances, en un ou plusieurs versements;

que soit versée au Fonds des générations, par le 
ministre des Finances, une somme de 258 000 000 $,  
prise sur ce dividende, correspondant aux revenus  
d’Hydro-Québec que le gouvernement attribue à l’indexa-
tion du coût moyen de fourniture de l’électricité patrimo-
niale, pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 
2018;

que soit versée au Fonds des générations, par le 
ministre des Finances, une somme de 215 000 000 $, 
prise sur ce dividende, pour l’exercice financier terminé 
le 31 décembre 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 247-2019, 20 mars 2019
ConCernant une modification au décret numéro 164-
2019 du 27 février 2019

Il est ordonné sur la recommandation du ministre 
des Finances :

que le décret numéro 164-2019 du 27 février 2019, 
prévoyant la détermination des paramètres devant servir 
à fixer la rémunération et les autres conditions de travail 
du président-directeur général de la Société québécoise 
du cannabis, soit modifié par l’ajout au 4ème alinéa du dis-
positif du mot « notamment » après le mot « participe »

que les conditions de travail annexées au décret 
numéro 684-2009 du 10 juin 2009, modifiées par le décret 
numéro 897-2009 du 12 août 2009, soient modifiées de 
nouveau par la suppression du paragraphe 4.2.1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70250

RHEAN01
Texte surligné 


	droits2: 


